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sur la recommandation de la Ville de Montréal, à titre de 
membre provenant des bibliothèques des arrondissements, 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, en 
remplacement de madame Isabel Assunçao;

que madame Dominique Gazo nommée membre du 
conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec en vertu du présent décret soit 
remboursée des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément aux 
règles applicables aux membres d’organismes gouver-
nementaux adoptées par le gouvernement par le décret  
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 65-2018, 7 février 2018
ConCernant la nomination d’une membre du Conseil 
du patrimoine culturel du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 87 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), le Conseil du patri-
moine culturel du Québec est formé de douze membres, 
nommés par le gouvernement, dont un président et un 
vice-président, issus de plusieurs domaines du patrimoine 
culturel et provenant de plusieurs régions du Québec;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 88  
de cette loi, le mandat des membres, autres que le prési-
dent et le vice-président du Conseil, est d’au plus trois ans;

attendu qu’en vertu du deuxième aliéna de l’arti-
cle 90 de cette loi, les membres du Conseil, autres que le 
président et le vice-président du Conseil, ne sont pas rému-
nérés sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement, mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 277-2015 du 
1er avril 2015, Me Lise Martel, avocate à la retraite, a été 
nommée de nouveau membre du Conseil du patrimoine 
culturel du Québec, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que madame Andrée-Anne Coll, conseillère en amé-
nagement et urbanisme, Vivre en ville, Le regroupement 
pour le développement urbain, rural et villageois viable, 
soit nommée membre du Conseil du patrimoine culturel 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, en remplacement de Me Lise Martel, avocate 
à la retraite;

que madame Andrée-Anne Coll, nommée membre 
du Conseil du patrimoine culturel du Québec en vertu du 
présent décret, ait droit aux allocations de présence et au 
remboursement des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément au décret 
numéro 72-89 du 1er février 1989 et ses modifications 
subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto IGlesIas
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Décret 66-2018, 7 février 2018
ConCernant la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion au ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports pour le projet de 
reconstruction de la route 293 sur le territoire de la 
municipalité de Notre-Dame-des-Neiges

attendu que la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

attendu que le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
notamment à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tout projet de construction, 
de reconstruction ou d’élargissement, sur une longueur de 
plus de 1 km, d’une route ou autre infrastructure routière 
publique dont l’emprise possède une largeur moyenne de 
35 m ou plus et dont l’emprise n’appartenait pas à l’initia-
teur de projet le 30 décembre 1980;

attendu que le ministre des Transports a transmis 
au ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement, de la Faune et des Parcs un avis de projet, le 
5 novembre 2007, et une étude d’impact sur l’environ-
nement, le 23 septembre 2013, et ce, conformément aux  
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